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À VENDRE DEGRE A GRIS |

1° 4 TPCUR quai des PÉURES vu SHERIFF, se-!
: MA rout données, en MARS Prochain, 1 ©, Cette Mai-;
son en plerres actuellement occuper, parle coxsniseu--

fhnnée, lorsque le Papier est livré à Moutréal, où énsoyé |
à ln Cumpagne jrar occasion à el de Vingt Chelins, et les

viut, rue SC Jaques.
20. Le Jardin qui y joint et qui aura droit de toi-

frais, lorsqu'il est envoyé par la Poste 3 payables de six |

mois en six mois, et d'avancer.

toyeunité duns le pignon sud-ouest de In mnison susdite.i
32, Un Verger situé nu l'auxhourg Saint Laurent ©

Ceux qui veulent discontinner de sonserire sont obli-
céd'en donner avis un mois avant leur date échme, et de

 

CONDITIONS.

Le Prix de In Souscription est de Vingt Chelins par

 

an coin onest des rues Sainte Catherine et Saint Alex-
{noidre. Ce verger à deux arpents de front sur le tue
(Saint Alexandre sur soixante pieds de profondeur.

or en mème tems leurs arrérages, autrement ils sont l'acquéreur du premier lot pourra garder cufre +rspaye ontinuer À souscrire pour les six mois suivans : 1:05 de douze à quinze cent louis peudant six ans à
ceusés € he ’ ’

 

pintérét. Pour plus amples informations s'adresser au
| soussigné, qui pourra subdiviser ce lot à la conmodite

PRIX DES AVEATISSEMENS, | des a-quéreurs.
Six lignes, et au dessous, première tosertion, 2s, Gd, et! Plus les personnes que désireraient Faice l'acquisiti n
chaque suivante, 74. ; “de 1200 ncres de terre, dans le “Fownship de Tewkes-

Dus lignes, el audessous, deAd, et chaque suivante, 10d. i bury, 5400 acves de "Thedford et de plusieurs lots dans
Au dessus de dix lignes, Ad. pur ligne, et clique sui “celui de Kensey apparteuant À la succession de fou

vante, 1d. . DeLongmore, pourront s'adresser voit à David Han-
(55° Les avertissemens non necompagnés d'ordre écrit, ; « ‘side Ecuyer, au pied du courrant Sainte Marie, où au

seront insérés jusqu'à cr qu'ils sotent contremandés, Notaire Soussigné eu son Étude à Montréal.
et debités en conséquence. N. B. DOUCE,

 

lt CANADIEN Montréal, 26 Décembre 1828,
AGENS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN. — eee—
A 3. 5. thin, Québec. LIBRAIRIE FRANCAISE,

IT. DUFORT,Ma. Jean Disrosst T'rois- ltivières.

RUE ST. FRANCOIS XAVIER.

 

br Docrern Tarsroce, St. Anne,
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Te. Giaoxon, fcevre, - - - Hirweedu Loup. | L FE Soussigné étant en possessiondela totalité de ta

ro rene 0 2 1 Mortier 4 Librairie de M. Augustin Germain de Québec, de
11 Ouving, Fever, - - - Berthier.

| celle de M. 1. Malo de Montréal. et de ce qu'as aient
au 20 Septembre dernier, Messrs, 15, It, Fabre et Cie
du meme lien, en Livees de loi, Littérature, Se. (que le
tit Senssiqué a cu soin d'épurer de ce qui pouvaut s'y
(rencontrer d'inmmoral en d'irréligieux,) et de plus ayant
(recu de fra nt dessus de deux mille ouvrages tou-
veaux, consistant préneipalement en Livres de Ieligion,
et dont parte s'euvre dansce moment, informe les Mes- -
sieurs du Clergé, du Barreau, ot ie Public en général,
qu'il a un fond de Librairie Française le plus étendu et

: te plus complet que l'on puisse trouver dans les Canu-
A VESDRE, “das. en fait de Livres de Religion, Loi, Médecine, Ke.

H}SZ 1e soussicné, Ruelle Viger prea du Murché Luteratuer, Classiques l’rançais et Étrangers, Melan-
J Neuf, LARITHME IQUE EN YUATHE Fake gesNe Ne

qine, savoir à PAsrmvgTiaen Venouee, l'Anitoont- 1 ‘ Un Catadogue des Livres cet prêt A son Magasin jour -
aigue Morcsesves, l'Aurrusériens, Soustiique. et l'usage des acheteurs en atteudant les itmptrimes.
FARITIMET que. Cemeuse 3 propretneut et solidement, oo —Al SsL— i
elie ot dem. sel, ; . Oxtensoirs Superbes, Dorés et Arzentés, 2!

RELATION d'un VOYAGE à la Côte du Nord Cheavletiess d Aculytes, Calices, Ciboires, Encensoirs :
Ouest de l'Amérique Septentrionale, dans Jos annees et Navettes, Burettes, Benitiors, l'orte-Dieux de ditfertn-
110, 11, 12, 13 et 1 Par GABRIEL FRANCHERI, tes facons, Boites aux Stes-Huiles, Cierges, Se.

Pendules de Bronze Dore, à Musique.

P. Sreanss, FOUVER, MoN.
Francois Coyreex, Kevven, - Terre honne.

A. M. Bouratzr, Fevyven. - Luprairie,

br. Cou. Wutengissen, Ferven, Honcherrille,

Mu. I. NX. Nowy, l'erehtres.

Joseeu Bresse, Feuven, Chambly.

Br.vsamgs Crnaauen, Fooven, SG Dem,

Mu, J. A. SansTTe, - JL. deadie,

W. Haxps, Korver sar. Sandicich.

1."Assomption.
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La GÉOGRAPHIE çs Measrear, où Van voit, Ditto do, do. a Colonnes.

Jun seul coup dail les divers Fares, Royaumes,.  Candelalies do. do. |

Etats, Pays et flex principales du Globe, ransés paror-- Laumpe- do, da,

dre alphabétique. avec leur Etendue. leur Population, Potités Pendules, Caéhets d'Or A Musique, Boites a
la Longitude et la Latitude, Ne, de Jeurs Cuvitals Musiqueplaquées en Or, et ditto «d'Icaille. .
Ios poneipales Valles: les quatités du Clanat et du Sol. Une Superbe Coliectton de Gravures, Estemprs.
tes Productions, le Commerce, le Gouvernement, les morceaux de dessin et inataion le mites.

Lorees, les Mœurs, la Religion, Neo de chaque pays, Je Portrait de sa Suinteté Féon Nil, en gravere,
M. DIBAU D. | dessine d'après natere, 1r jour de son Sacre, par FL Du-!

lots, penstonatrs dé Ros de France, à l'Iccole des Beaux‘
| Aets, À Rome. !

l'apier, Plume, Encre, Cire Acacheter, l'ain à cacheter,

saMontréal, 10 Janvier 1

AMILLANDERIF UT FRAANTERS.

UNDI, le 26 de Janvier prochiin, et les jours sui- Ke, i ;

As ants. sera veudu, la totahte du FOND 1 IECOM- Mtendu de jour en jour, une collection de Livres de

MERCE appaitenant à Mr, JOIN WHITE, UT AIL- ban, Litterature. Ne.—( En Anelais.)

LANDIER et FERBLANTIER, comprenant tous les 37 Un credit très libéral aux acheteurs au dessus de

articles dans les branches de cormerez susditrs, Les CinquanteTours,

particularités seront détaillées dans des Catatocnes qui N,—"Tous orders pour des Livres qui ne se tron-

serout préts à être distribuées Une semzane avant la ven- versient pus dans la collection, seront recus Sve pee

te. Les articles suivants se trousent dans Vassortimient, connaissance cl éCceutes avec ponctialite etat des frais

350 Douzatnes Couteaux de vable et Fourchettes, moderes.

300 de Cauteaux de poche «t Canits,
a0 de Raraoirs et Ciseaus,

100 Caisses ‘T'ole,
do Ferblane, ICLCX, Ke. Fer à cercles et en

barres, Acier, Pemture, Mastic, Vitres, Soutiiets de far
geron, Fneclumes, Vis, Outils de Charpentiers et de

1 vuneliers, &e. Ke.
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T. DUFORT.
Montréal, 23 d'Octobre, IS25,—1.

LIBRERTE FRANCAISE

ER. FPAIRRES Co.
Vès-d-Visl'ledienre.

N trouvera constaumnent à la Librairie ci-dessue
La veatea Din heures, chag:te jour. une Collection très tien choisie eU tres étendue de

CONDITIONS: ; Livres de Théolagie, Littérature, Loi, Ke.—"T'ous les
Ceux qui acheterant pour moins de 209 pateront Livres en Geige daus les Écoles,

complaint, de £2 a L505 ! mois de credit. de Lô0 a £ —AUSSI—
TOO, av dessus de £100, 1 mots; en foucuissant des bil- ; Wapier. Plumes, Encre, Oublies, &e.—Un {res grand

lets endosses à satisfaction, assortiment d'Images, Giavurte, Cartes Géogeaphi-
Les Marchands de la ville et de IA campagne feront, ues, Ne.

bien de se trouser ila vente 5 em tons les articles sernut
vends sans réserve.

  

 

Les mêmes Libraires se chargent de faire venir de
“france dans le plus href délai tous les ous races de Re-

‘Nigion, literature, Loi, Se—La'un ponrrait desirer.
N. B—lls se chargent d'éxéeuter la Reliore duns

“toutes ses branches.—le tout a des prix moderés.

ADAM IL. MACNIDER.
1 Décembre 1818,

AVIS.

MONTREAL, MERCREDI, 26 JANVIER, 1829.

“vers la fin du 1mois de décembre.

; sous peu de jours pour Gibraltar ; chu

premier sie

: du traité de Lon
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NOUVELLES RTRANGERE:
. [osbeus, 29 Novembre,

Le Courier contient l'article suivant au sujet de la

 

» «

: guerre d'Orient :
» ba cmnpaine d'hiver est-elle considérée comme ter-

mince, soit par là lassie, soit par ln Turquie? C'est
une question quo les puissances neutres devraient d'a-

Chord poser mois les néguciutions nous paraissent ab-
sorber toute leur. attention, l'évacuation de In Morée
simplitiz beaucoup Fotat des affaires, et rend intiniment
plus prot ble le sucrés de ces négociations. Ou à dési-

1  gné Tu capitale d'une geande nation neutre, commerde-
vant étre le heu où les plénipotentiaires se réuniraient

l'uissent de telles
prév'Cons ge réaliser: La pais est néressaire À tant de
peuples les neutres ont exprimé si fortement le désir
de névocier, qu'il n'est guere possible que les puissan-
ces belligérantes s'opposent à leurs sœus. v

On lit dans le Brirhton léazcite:
« Les forces navales de la Grande-Bretagne qui sont

: netuellement dans la Méditerranée, se compusent de’
l',1sid, vaisseau de SO canons ; du W'ellestey, de 743 du

; Spartiate, de T5 3 de l'Océan, de 7-15 du W'indior-Castle,
de 74; de l'Asts, de la Bloade, de 16 3 de la Deyade, de
42; du Darmouth, de 423 du Pallet, de 2%, et d'un
grand nombre de slonps et de bricks de guerre. Outre
Ces vaisseaux nous aurons bientot dans la mème mer. |
le 1 arspite, de 7% canons, et le Melville, qui partiront

un d'eux avant
500 hounnes à son bord. Ces troupes ne seront point

  

 débaiquers, »i l'état de cette forteresse ne réclame pas!
iupérieusement leurs services, Elles se trouveront là
ponr fortilier la garnison de Gibraltar, danse cas où la
peste y ferait trop de ravages, où pour se joindre, au

iznal, à l'escadre de sie lulteney-Malcohmn.
Mudacasear est aussi sur le point de mettre

À la vcile pour la mére destination. De la sete, aos
ferces navales daus la Méditerranée seront peut-être
ituérieures ct aondbre À celles des Russes + mais àl est
Lieu certain qu'au besoin elles seraient plus que suifi-
santes pour V ecraser tous les hätiinens du ezar. Cette
vonsideration ne peut manquer d'inluer sur les déter-
itettions de l'empereur Nicolas, lorsque les puissances
neutres lui feront des ouserttres depaix : et nous som-
tes tres-portes à croire qu'il se repenlira d'avoir enragé

 

 

  

ses Mottes dans un cul-de-sce tel que la Méditerranée,» |
 

22 Novewher,
La Porte, où plutôt le sultan, semble determing a

wecouter aucune proposition fondee sur les stipulations
free aw sujet de la Grèce, avec lu te-

sulutior de conserver ses rapporte d'amitié avec la France
ettAscletorre,

 

Le Caurier dimonce qu'il ÿ a eu de rauve aux troubles
en balance daus le comte de Tippergrs, Des bandes de
pas sans pareaurent le pass peudunt da nuit, attaquent
cs andsons particalivees et s'emparent des armes à feu
qui s'y (rouvent.

26 Navembre.
Le marquis de Salisbury et 1e vicomte Sidmouth out

eu ce nralo une longue entrevue avec-le due de Wel-
Huston et M. Peel. à la residence de SG. dans Dos
Marestreet, Heat peu près certain que ces deux sei-
: aoûrs ne tarderont point à accepter des fonctions dune
le nanistère du duc dz Wellington, Lord Sidmouth
-cra probatlement nommé lord du seau privé. Ou ne
peut douter que S. Sne devienne meurtre di cabinet
fout lovther catrera aussi vraisemblaistement dans le
cabinet, ais nots ue saurions dive s'il changera |
ee quiil occupe en ce tioment pour une autre. Tous!
les nottcentx arrancemens minisiéricls scront terminés

y avant l'ouverture du parlement— Nandar:l.

 

Le fruit corrt que de crrtaôns changemens dons Je
taststere aaureat dieu avint Le reunion du parlement.
Lord Louther quitterait les hois et foréts pour une plu-
ve qui lui donne un siège dans le cabinet. SL faut
qu'a partisan de l'érarueipation sorte du cabinet pour
que tord Lowther qui à loizjours été l'un des plus cons-,
tons adversiires des estholiques y entre. comment fera-.
t-ou concorder une telle caabiniison avec les vues qu'on!
prote fn due de Wellington sur Ta question eatholique:
Mais ile peut que derd Lowther aita cet &xard moditié ©
ou chute ses opinions. On dit encore que lord Melville 1
passera de latraute n la présidence du comité de con-1
irôle.—- Teatise

 

Losvues, 26 Novembre.
Des de qéehes extraordinaires de Lisbonne sont arri-

a pla :

IC,
DE MONTREAL.

aire
MS 2 ee =

No. 75.
—

des conculs étrangers à Lisbonne, coururent au prslat=
pour savoir à quoi s'en tenir. bes ministres, ceunis «7
conseil, résolurent qu’on publicrait dansla Gazelle chi-
rielle du 10 le buletin qui parle de l'événement, et «4*
sur-le-chantp on expédierat des courrriers 2xtraogilit ai
res dans les capitides étrangères, pour prévenir diseus

i ils, l'eragération avec laquelle lesJournaux libéraux pores

raient parler de eel cecuemnnt,” Jos apprehensions nr

sont pas encore calmées, car depuis ce moment, € esl

reine dona Charlotte Joachine qui travaille de fait avec
les ininistres au nom de son fils. On assure qu'ase
que celui ei revint de l’étourdissement où le plonge:

chute, il entra dans une violente fureur contre ses de-
mestiques et mélne contre ses quatre mulets.

Le bruit court ici plus que jamais que l'empereur don
Pedro songe à envoyer sur nos côtes une escudre peur
bloquer l'entrée du Tage; plusieurs de nos maison. ve

contnerce pensent déjà aux moyens de faire assteer
leurs relations waritimes, ; ,
Le gouvernement, de son côté, a fait sortir ces jeu

| derniers pour aller croiser sur nos côtes deux goeletu =

assez mal équipées; elles doivent être bientôt renforee-
{par les hätimicus de guerre envoyés à Madère, auxque:
le gouvernetent a espé-fie l'ordre de revenir,
M, Sierra, attache it l'ambassade d'Iéspagne à Pa tv

dont venir incesstnnnent à Lisbonne où sou gouverne
ment l'a nommé premier secretaire dambussade.”

* M. Sierra doit en effet partie dessin pour se rene
à su nouvetle destination.—Note du réductour.
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PARLEMENT PROVINCIAL
Wu

LAD

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
Séance du smmedi, 17 Janvier 182)

. h'ordre du jour pour La seconde lecture du hiil pon:
le cheminde barriere de la Long=Poiate, tel qu'amend

“par le conseil, fut raré sur motion de M. Testic.
Le rapport sur l'Hôpital-Général de Montréal fut

remis au 31 courant.
La chunbre en comité sur le bill en faveur des juil.

approuva le bill; et il fut envore à la grosse,
LA chaubre en comité sur le collere de Kamouraska

tse leva sans faire rapport:
{Le bill de la Sortete Amicale futamende el envoye à
la grosse.

fus résolutions potren dépit naval à Sainate-Aune,
ni des<ous du cap Chat, furent aurée

d'ordre du jour sur le prou* de Cayonette fut rasé:
Séuree du landi 19 janvier

M. Viger rapporta la réponse de Son Fseellenee i
Vadresse de la cheunbes demmandandant communication
* dela dépéelie à sie 1 Burton, en date du 50 septembre
“125, alegard dune autre en date du 4 jun de lame-
Ie Annee, comme sul:

Que la depéche «1 question r'etent pas rnrégistrer
uns le Bureau, ni en <a possession, elle ine pouvait
s rendre aux désirs de la ctratue,

Sur motion de M. Leslie la ch-mbre passa la résols
tion suivants, savoir:

Qu'il est expedient ds uspendre pour un tempslimite
los ordonnances de la 17e et 39 Gen. I, pour prévenir
les necidens du feu-—Fn consequence M, Leslie intro
daisit un bill pour établir vaë societé du ten à Montreal.
M. Deléer du conseil titorma la chambre quele con

séil avait passé les ells suivans, avec atirndemens :
V2. Pour facdhiter l= 1ccimations contre le gouver-

hematt provincial.
25. Pour atnender la de Gen. 3. en autant qu'elle a

rapport a da judicatrie conmnelle.
38. Le Will pour regler Vetlice de zherie
M. Viger présental: pétition de divers hinbitans de

Clizaubly.
j M. Bourdages fit rapport Je fejart du cenite sur La
; pétition de Lotinniere : ta chambre en comité <ur le di
rapport obtint permission de sieger de nouveau.
M. Viger du comite spécrad sur le bill de judirature

* rapporte que le comité avait ctzamine lo bill--cousidera-

tions, et, comité général, vendredi prochain.
Sur motion de M. Stuzat le rapport des cominissaires

explorateurs du Sagnenay fat renvoye À un comite spe-
cal et envoye n l'uapressian.
Le hill projose pour accordir certains privileges aux

juifs fui passe et envoye où conseil.
Le bill en favenr ges pauvres de Lothinicre fat lu
tr Le te duis el reuvoré à un comité général, vendredi.
bu consideration du rapport sur le chenain du Fouton

aute ravée, ct renvoyé au coute dès chemins et com
| municatiohs fntérieure: ique !x pétition de Gaspé
fet celle des townships de PEst, demandant une aide pour
des chemins.
La chambre se mit cn comité =ur la pétition de M. le

1
B1S-C.

|
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vees, cette nuit, au ministère des affaires étrangères, »

 

 

FE SOUSSIGNÉ prend la liberté d'informer ses ) >

A avis ét le publie en rénéral, qu’ou trouvereu A LOCER. . se
foul tems chez lui un assortnnent general el tris bien | 4 e mal roc hain, In Maison ci-devant

chuist des articles guavans, de lu meilleure qualite, LW occupés par Jocelyn Waller, | cuyer, pris de
BATOIRS d'Étaltst d> Bansccours, avec Glacière, Remise, Faurie

Vieux Fin de Madère, Le l., cv bouteilles, pipes, &, dela place pour loger 1000 où 1500 bottes de foin.
Urirriques et demi-barriques “le tout #sten très bon étatatsern Loué à des condi-

4 - * . ,

. “ae Pore i cantareuses, en s'adressant— « ‘Venerittr, Le l’. tions avantige ' ssant i I . 5

Ve Pa TOUSSAINT DUMAS,— ; RP IS

Montréal, 15 Novembre 1525.

“premier €

    

 

 

Vin de Madders, L,I ; Au marché Neuf 3danvier 1520,
Risley . ee ; . Cm me ==

fode Toure. 1 | SIL WILCOCKE|
Do, de ‘l'enériite, C. , FFRIEses services au publie, coume Tranveterr
Po, «de Madère du Cap. { eu langues Anglaise, Française, Mlemande et
Do, de Minlere de layal. ; MHollandaise.  U évrva des Lettres de toutes sortes:
Célèbre Vin Claret de Lafitte, Peru des Comptes, Règlera des Livees, preparera et
Sauterne de In vendange de 1525. grossoyera des Docutaché; préparera des Manuserts
Benecarlo d'un qualité supérieure. recommande pour Lu presse, et fèrx gen

particulièrement aux Gunilles ; «

tdi Vin d'Espagne exeellent, . capalits, ; 1

Ysprit de In Jamaique, Fau-de-vie de Cosmic, Genl-  S'idvesser ane Chenneville, devrière ta chapelle des

evre de Hollande, Kum des Isles sous le vent, Shrubs Methodistes, à la première maison i gauche en venant de
Peppermint, Cherry Brandy, Noyau, Favesje de ila rue Craig. On pourea lisser des ordres chez Mr.
los den, Whishey_d'irlande d'une qualdté supérieure, Joux Maven, Vis-devis du palais de jeistice, on iy aura
‘Thés de toutes les sortez, compremat Vieux l'esoi, une hoite pour leur réception,
Jeune Hysun, Cunpoirder, Treankey, Souchong, Couzo Montreal, 5 Novembre, 1523,
«4 Hyson Skia ; Sacreralliné et double rattine, Caston , -
mde et Sacre des Indes Orientales: Culëé, Chocolat
d'Albuny ot od Halifax; Museade, Macis, Cannelle,
Cloux de givotle, Ueivee blane et noir. Poivre ronge!
Curry Paeder, Ginzembre, Hervey's Fish Sauce. Mush-| or
rou Kale. Exsence d'Anchais, Qe. de Caress] SL sun 1S1S.

Huile d'Olive de qualité supérieure, Moutarde eu hey ——— === UIStUE NN nr
tvilles el en barley Raisins, Fisnes, lrunes. !mandes, | FONDERI ix CARACTERES D IMPRIMER

Noix d'Espagne; ‘Fâbue cn torquette, Cigarress Day | BL HAGAR & Ce. No. 20, Gold-sireet.

and Martin's qeuvène Miackin Porter de Londres, | % offrent À vendre Un assortiment tomplet de Ca-
Cider en belting de ln weilleure qualité; l'apier ; ractères dimprimerie, avec les aceens Français etFs-

Fous= apet Post, PoudreÀ encre, Cire à encheter, Cray- | pagrols, Us se chargeut tussi de fournir des presses

eus de plomb en bois, Papier à envelloppez Sel en (et en général tous les articles en usage dans l'imput-

paniers, Vitres, Verres à vin el gobelets, Caralles, cn mevie.
une grande variété d'autres articles, : us

D. MACLEAN, servir de spécimen,
Vo, 149, Rue Suint P'out!{ établis dans In fonderle.

New-Vork, ler Jduvier

  

  

genre, dnt sen expérience et son hatalete le rendeat

.- EE CEE

À Vi Nk I,

mms ip =A eemeamn ——

  

 +
 

Montréal, # Mai, 1828, 1849,

ralement toutes les choses de.

{AD 4% PIEDS D'ACAJOU, en s'adressan|
1,654; GP à cette Imprimerie.

caractères de cc journal, fondus par eux, pruvest
Leurs pris sont eve” generalemont

Elles ont apporté la nouvelle d'un accident qui a failli
: donner un dénouement imprévu aux évenement si com-
pliqués dont le Partogat ed devenu le théatre depuis
Una, Por s'enest faila qu'une catastrophe n'ait servi
de conciuston à l'Instoire de l'usurpateur,
Don Miguel se promenait en voiture avec l'une de ses!

“suvre; les chevaux se sont emportés, la voiture n eté
; violemment renversée; mais den Miguel en a été quitte
pour la peur et pour une cuisse cassée, Plus heureuse

y ucore que lui, sa sœur v'heu que quelques contusions,
+

: tait aucune

{
+

inquietude à ses partisans.

27 Novembre.
Le Comicassure que l'accident arche à don Miguel

uge Bedatd, et sur question sile rapport serait reçu la
 ehaumbre se dlvisa.
| Pour MM, Cuvillier, Lee, Fest, Viger, Ogden or
vein, Xo Papinean. Samson, Heaev, Cannon, Lefebvre,
, Valois, Bureau. Fortin et Détizny [15]

Contrt MM. Neitsan, Bourdages, Lausterrière, Chris-
tie, Quesnel, Clouct et f'rouls. {1}
Ordonné que le rapport soit recu demaiu.

Seanee du Mardi -20 janvier 1829

M. Quesnel di cotaité spécial sur les bil
  

 

1.
ss

 

des mar
Au depart du courrier, l'état de don Miguel n’inspi- ches de Montréal, rapporta plusieurs amendenens.

M, Neilson inttoduisit un bill pour amender la 300
Gea, HE en autant qu'elle à rapport à l'autorité. rang, 64
pouvoir du juge quovineial des l'rois-Rividtes— 2e Ice-
tare vendredi.

I oi Jl . | FOAL Delery du sanseil informa la chambre que le con
est plus grave quon tu at cng outre Ia irae ture 4881. coil selon les ustizes parle nlaires, désirait avoir une
cuisse, alu ou plusieurs côtes cassées, “til a été blessé

 

au corps par la boucle de sa ceinturs. On croit qu'il a
‘eprouve quelque mal interne, car il vomit le sang. Ou
she lui communiqué aicune affanre, et le rouveruement
est entiètretient eutre les mains du mimistère. On parle

y d'étatlie une régence dont la vieille reîne serait chef. Le
» Courrier publie l'exteuit d'une lettre de Lishonne datée
Padua lo novembre, vd on ne trouve que les détails sur
Vaceident wrvive & don Miguel, qu'on a deja publics,

 

i LISBONNE, 14 novembre,

i (Correspondaner particulière. l’ar voie extraordinaire.)
D'après les bulletins publiés hier parles ehirmrgiens

de la chemuibre de don Miguel, la tualadie suit fon cours
ordinaire, .
Un n'purait jamais ern que Vaceidert arrivé a Pusu-

I patenridevait causer quelque alarme parmi les honnêtes
i gens ; cependant on a cle plongé tn instant dans la cons-
ternation 3 en a eraïat d'avoir pour souveraine le reine
sa mère. le premiére bruit qui sen répandit die Crémir
tous ceux qui dnt conserve un cœur portugais. tes
vourtisahs eux-mêmes ne furent pas peu cmbarassés.
Us s'tmpressèrent de se réunie autour de dona Cluer-

conférence avec l'assemblée. au sujet des prisons, des
“moyens d'aider La justice criminelle du pays et de la
délivrance des prisons, et que le conseil avt nommé
MM. Riclinrdeon et Debartach,et tine vendredi pout le
joue d- la conference.

M. Delery lat iniormé que la chambre répandrait
par un message de sa part.

Sur motion deVW. Bourdages la chambre se mit en
comité sur la convenance d'ammerrer Facte 5 Gro. 4,
pour rembourser certains frais encourus pui les conces
sionnaires de Ix couronne ct Les eensitaires de la Salle,

Le comité se leva sans faire rappmt,
M. Proulx du connte sur la pétition du juge Bedurd,

rapporta Ia résolution suis ante :—
Résolu que le comité est d'ajinion qu'il soit accordé

annuellement « Sa Maje.te une somme n'excécant pay
4400 Stg, pottr La mettre en état de donner ane pension
à l'ierre Bedard, ecuyer, juge provisersl des ‘lrois-
Rividres dans le cas où le ditBedard serait oblige de
résigner son office, pour canse de maladie.
M. Cuvillier it motique la clambre concousût à ia

résolution.
M.Neilson lit motion en mnendement de rayer tous les

mots après « que = et d'y sutstituer les suivans, « 3x dite

 

 lotte Jonchive, persuadés qu'elle allait prendre les rènes
du gouvernement; plusieurs des chefs militaires de la
capitale se seadivent sur-le-champ à leurs postes pour y
attendre les vséveieus ultérieurs; les wnbassadeurs
du voi Fernand VIL et du l’ape, et mème quelques-uns

|

résolution soit renvoyée A un comité général, pour con-
sidérer denouvenn. si le dit Pierre Belant, ceuyer, nt
pas equitaldement droit A une pension de retraite au
taux agrée dat un hall passe par cette chambre en



1502 9üz ce que par canse de mauvaise sante continue
11 <e trouvait oblige de résigner, savoir aux trois quarts
de L000 Ste. étrat le salaire d'un juge du bane du Roi
ui les districts de Québec et de Montréal, le dit Pierre
Jectand ayant pendant longtemps rempli, comme juge

Utiiq.te réMdent pour le district des ‘lrois-llivières, les
devious de tel juge du Bane du Roi dans les termes vi-
vils et erinunels, winyennant un salaire de L300 woundre
que "ur de tel juge de Québec et de Montréal. »
M. L'orateur refusa de recevoir la motion d’:irnende-

dernent, surce qu'elle etait inparletnentaire et tendait à
recommander vue somme d'argent plus forte que celle
VéjA votée par un comité rénerak

Alars la question étant mise sur la motion principale
cle fut agréée A la division suivante
Puu :—Curvilher, Lagueus, Lee. Ogden, Cannon,

Viger. Borgis. A, Papineau, Quirouet, Hevey, Deligoy.
Fortin, Bureau et Lefebvre [14]

Contre:- -Clouet, Quesnel, Proulx, Laterrièrre, Bour-
dages ct Neilson [8]

e bill d'incorporation de l'assurance de Quétec fut
la pour la 2e fois ct renvoyé à un vounté spécial,
Le till des soriétes du feu de Montréal füt lu pour la

€ fois et renvoyé à tr comité
L'ordre du jour sur les certains fut remis au 37 courant,
La séance se lève.

Néonce du Mercredi 20 janvier.
MM. Quesnel, Bourdages, Cuvillier et Leshe furent

nuinmes de la part de l'assemblée pour conterer au su-
Jet des prisons Ne. etui futordoune d'en dunnce ceraumnu-
nication au conseil.
Sur motion de M. Leslie la petition des clubs dufen

a Montreal fut renvavée au connie surle bill pour nmen-
der l'ordonnance selative au feu.
Le bill pour amendes l'ordonnance relative aux arpen-

teurs fut lu pour la 2e fois—la chambre en conute l'u-
mende Lait 1apport et les amendemens sont agrees,
La chambre se nuit en comité sur hill en faveur de

certaines congrégalions taligieuses—rapport reçu ven-

derdi

L'ordre du jour sur le nouveau marche. durs La base
te ville de Québec, fut renns à sameds prochain.

Lu chambre en counié sur le niessage de Son Facel-
lence, relatif A l'institution Royale fit des progres et
ottant pertuision de steger de nouveai mardi prochain.

La chambre en connté sur le bill pont atrender l'acte
de judicature. approuva les deux premiers amendemens
tejeta les deux autres MM. Viger, Vallières, ŒQuesuel,
Heney et Cuvilher furent nommes peur dresser les rat-
sons, À être oflertes au consetl dats une conférence, cu
explication de sa des] probation des deux derniers a-
inendemens.

La chambre en comité sur les bills des marchés de
Montréal. it quelques atmendumens—tapport reçu ven-
dreds prochain.

sur motion de M. Vallieres, les amendemens au all
pour faciliter le recours contre le gouvernement seront
cubsidéres vendredi prochain.

La séance sc lèv0.

Rapport du comité spécial sur le bill pour quahter
les juges de puis.

(Communiqué # la chanisre par message}
Votre counté remarque eu premier dieu qu'avant l'an-

nèe mil sept cent cinquante neuf l'arice de juge de paix

était nbeolument inconau en Canada, es qu'il w'y a ete
mtroduit que sous le rouveräetment britannique, avec
ds Tous crin.nrclles d'Ansleterre.
I est égalament certain que la Ii commune d'An-

gleterre ne reconnait pas l'office de jure de paix, et que
cet office néte creé en Angleterre par le statut de la
première année d'Édouard mi. chap. seize, par lequel
est dit que - pour la meilleurepréservation et conser-
« Vation de la paix, le Roi veut que dans teus les com-
» tés, de hons et loyaux ho.umes qui ne soient ne fan-
» teurs de mechancete ni instigateurs de procès dans le
comté, soient établies pour tenir la paix.»
Les jnges de paix crées par un statut, n'ont de juris-

diction que celle qui leur est attribuée par des statuts
etilest reconnu que n'exisiant pas depuis un temps Y être poursaivis, etivant La méme loi pour raison d'au-i
immnémorial ds n'ont et ne peuvent avoir aucune juris- cune chose Fate en execution de leur clfice, sans en a-
dicton par prescription. L'ete ndue de leur junisdietion
pénésale en matière enminelle est fixée par plusieurs

! Pendant ce prenner Age de lu bas ceumnetle sistas
en Canada, ot ne devait pus s'attendre à trouver dans le
pays un nombresuffisant de personnes qualifices sui-
Yantles statuts d'Angleterre pour exercer l'afitre impor-
tant de juge de paix, et cependant il fallait des juges de
puis. sans quoi la loi crinapelle dans untrès grand nom-
(bre de cas, setait demenrée sans vxéeution. Ho fallait

“les ufliciers pour veiller À La police des villes, et pour
[remplir difléreus devoits speciaux dunt il n’était” pus
{eonvenatile de charger les juges des cours supérieureset
[que les statuts atuibuent aus juges de paix en Angle-
terre.

! Le gouvernement nomma done des juges de paix, les-
quels, sous les noux de juges de paix et de commissai-
‘res de paix, vxcretrent les pouvoirs généraux des juges
"de pata, et farent revètus par plusieurs onlonnances de
diléreuees lanetions et autorités spéciales : mais on exi-
:gea d'eux aucune qualification, parce que ta chose eut
foie tres difficile, s non tout-à-fuit nupossihle alors, et
fque les lois erfininelles d'Angleterre n'étaient abselu-

*3

. . : !
ment oblizatoices qu'autant que les circonstances ct la
(sition du pays le pormettatent. .
CF 1774, le parlement hritanuique passa l'acte de
!Quebee, 14 George at8 chap. 83, par b quel il fut statué
Que la loi crimittelle d' Angleterre contimtierait à être ad-
_ministree, of serait observée comme iui, tad dans In qua-
ite de l'otfense, que dans de mode d'en poursuivre le
châtiment, et dsns des punitions et conliscations infligées
par elles, n l'exclusion de toute autre règle de loi erimi-
nelle, Ainsi depuis 1774, les lois criminelles d'Angle-
terre sont absolument en force en cette province, et l'of-
Mice du juse de paix, accessoire A ces lois et créé par
elles, duit y étre sur lé même pied qu'en Angleterre, en
font er qui n'est pas ale olunient impossible,

Aanst Don ne pent assurément exécuter en Canada la
“disposition du statut 56 Edouard at, chap. 1, quiesge
pqu'l y mtun lord au nombre des juges de quax dans :

chaque comte.
* De meme il est impossible eu Canada que les juges
de peux soient nominés de Faus du chancelier comme
te prescrit en Angleterre le statut 2 Henry v, session 2,

chap. 1.Mais les statuts d'Anleterre quiont établi Fotli-
ce de juge de paix: ceux qui ont donne aux juges de
paix leurs pouvoirs géneraux en matière criminelle, &-
tant assurement en force et pratiquées comme tels en
“Canada, votre comité ne voit pas pourquoi les statuts
ld'Ancteterre qui règlent les qualiications de cette nn-
vorlunte magistrature serment consideres comme une

etre morte en cette province, car le statut 14 George
Lan, chap. S3, avant établi la lot criminelle anglaise cn
“Canada, sans ancune distinction, i rest pas permus de
dire qu'une pattie de ces lois soit demeurce étrangère
‘A cette province: ubi lex non detenguit nec nos disttngue-
re debemus, Loin'ention du paslemert britannique fut
«ans doute d'uceor&er aux Canadiens tous les avantages,
"toute la protection des lois ernuinelles d'Angleterre. et
votre conte croit que des juges de pais déuneut quali-
fiés comme en Angleterre otfrent aux sujets des avanta-
t2es etune protection dont ls ne sent uullement assutes
‘avec une maristrature sans qualifications egales, et

 

{ normminée d'une manière aslatraire, qui pousatt manquer,
1 des qualités requises j our Éare le Lien et des moyens de !
réparer le mal qu'elle pourrait Lure, oonrrait risque de
Htomber dans le mépris et d'exciter des mecontentemens
séneux, en commettant des vevations contre lesquelles

les sujets du Roi n'auratent aucun espoir d'obiesur satis- !
faction.

« Votre comité observe que les lois fntes en Angleterre
tpoitr la protection des juges de paix soat considérérs
parles cours de justice de cette province conune etant
en vigueur. Ans amvant le statut 7 Jacques 1, chap. 5.
un jure de paux peut plaiderdenég ation générale[general
assiic | dans Toute action portee contre lui pour ce qu'il
aurmt int en vertu de son office, et prouver les fats
particuiiers pour sv defense, ef <1] obtirut gain de cau-
se, il recouvre doubles dépens, suivant le statut 21 Jae-
ques *. chapitre 12
es jures de paix profitenten Canada de la prescrip- :

tion de six mois établie en leur faveur par le statut
>d'Angleterre, 31 George 1, chagatre MA, et ne peuvent

3 d'anre.

 

voir elé prévenrs Ln i
Votre connte estime que cs lors sont «fireuvement en,

 

<tatuts, nomnement pre les survans : de Edouard im, farce en cette province, y avant éle mtroduites avec
chap. 2: Ise Fudouard un, chap. 2: 3 te Edouard mi, l'aire de juge de pais. auquel elles sont relatives, et
chap. 1 1 17¢ Richard n. chap, 10; le Henry v, session qui sans elles serait trop oneretX à ceux qui en sont re-
ie chap. 4: un grand nombre de statuts subséquens vêtus, nues par la mème raison votre comte croit €
leur ont donue des pouvoirs particuliers, soit A un seul, les lois d'Angleterre qui règlent les qualisications
auit À plusieurs. tantôt en sessions, tantot hors deses- juges de paix doivent être en foree en celte province,
sions, ct c'estune règle certaiue en cette matière que et que sans elles cet office à serait bien dangerus et
toute autorité speciale conterée aux juges de paix duit ten à charge aux sujets de Sa Majesté.
être exactement suivi. Le tuut nernmoins buraiblement sounns.
Non seulement l'orfre de juge de paix à été créé par, (signe) VALUILTES DE SUNT REAL,

un statnt. nou seulement les pouvoirs des juges de pais 1 President
sont définis, régles par des statuts, mais personne {en - —=———mennenre _ me 

Angleter-e] ne jieut cter juge de puox sil n'a les quali-

oe !

des

Mramcquie pre senteatent, ile pie sald ht Ocal durs 1€ 10

nistère britantique.
A VusHi.

mm

Nous voyons avec plnisir, par nos procédés parlemen-
taires, qu’un bill pour nugmenterlu représentationde In
province a enfin été introduil el lu pour ln'muesière fuis |
dans Ia Chambre d'Assemblée. Ce bill passera uns |
doute assez rapidement par toutes les formes d'usage
dans cette Chambre, pour que fe Conseil ait le temps de
le considérer murement, et de le passer aussi avecou
sans utmemlemens.

|i 
1
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‘

 

 

PAR Fits. ANT. LA ROOQUE,

, No. 22 Rue St. Francois Xavier.
IRL blanche pour CIERGES,
VIN Wane pun pour ln Messe,

Cali es, Cibusres, Ostensoirs, Bénitiers, Burettes,
Port Dieux, Boetes aux Snintes Huiles, lnceusoirs,
Cha ideliers d'aculythes, Clusubles, Brévières, Se,

ÉPICES DE TOUTE SORTE.
Ornetnens de cheusinées, Groties d'albatre, l'endules

musicales «t autres, Candeladbres,. Or en feuillets pour
i dorures. ç Fil d'or et argent, Pailleties. Ke. Ke

—————— ass Cuavots, d'une qualité cure, Pui
Les papiers du Haut-Canada contiennent la reponse! pons le papiers d'une qualité supérieure, Poids pour

de Ia ChambreAssemblée Ala harangue du Licute~ De Madore, Vort, d'énéciffe, Espagne, Sivile, Champa-
naul-gouvernedr, C'est à peu près l'écho de celle ha-| ae, Sauterne, Frontignan, Médoc, Haut-Brion, Abba.
rangue, à l'exception néanmoins de l'espèce de digres— (fori Æaude Vie de Cognac,Genièvre, Ke, be.Loe QUINCALLLERIE en général--comprenant entre
sion suivante : autre—lanle, plaques de soe, acier, ferblane, poéles à

= Comptant sur la franchise de votre Excellence et frire, scie du "ig et de manling vis completes, printuees,
sur votre alispiosition À nous recorunitre conune les con- ‘égonines, vitres, mastie, Ke. noir de fumée, Bt ug
seillers constitutionnels de la couronne, nous prisns hum- assortiment ordinaire vt très général de Marchandise
{hlement votre Facellence de ne pas adopter fa politi-" Sèehes.——Aussi.--du Whiskeyde la fabrique renotmnié
«que pernicieuse suivie jusqu'à present par l'adtiintstra-" de Ste. Thérèse, Ce Whiskey mlpendumment de si
"lion provinciale ; et quoique nous voyions aujourd i” force, est encore (res secommandable par sa douceur
trate Excellence entourrée des mèmes conseillers qui son goût épuré, el ses qualités amalganiatives. Étant
cout si profondément blessé les sentimens du pays et: Pagent de cette Fabrique, 31 en aura constiautuént en
“nui À ses mtérêts, néanmoins, en attendant les change-; vente, et +) prendra des grains et autres produits du para
mens nécessaires, nous espérons fermement que sousles en échange, pour le dit Whiskey, come pour tousles
auspices de votre Excellence, l'administration de In jus-! autres objets qu'il a en vente,
tice s'élévera au-dessus du soupçon : que les vœux et Montreal, 14 Août, 13%.
lesintéréts du peuple seront respectés comme il convient] - — - —- _…
que les droits constitutionnels et l'indépendance de ln! QAUR les lieux, à Une heure, le Landi @ Février pr, -
législature demeureront intaetsz que lu préerogative et 9 cham, cette Maso de pierre située rue St, Gabriel
le patronage de sa Majesté seront cxercés pour le bon- près de l'eglie Ecossaise. cù devant Propriété de Madame
eur de ses sujets et l'honneur de sa couronne, et que les: Docothe Hat décédée, contenant ent iron A4 pieds de Tron
revenus de la colonie seront religicusement consacrés sup environ 76 de profondeur, tenant pnr devant à la rue
jant nombreux et pressants objets d'amélioration publi-|St, Gabriel, par derrière à Fhomas l'orteous, éer, dun
“que, après qu'il aura été pourvu at service publie, surf côté à [ours lamontague, et de l'autre côté à JL W

 

‘le plan d'éconotme qui convient aux besoins du pads et. Wilson.
à la situation de ses liabituis.» y, Fa quart du prix d'achat devra être payé compitaht, et
| Sou Excellence n fuit la re ‘onse suivante : {le reste en trons jeuemens annuels ezaux 'nvec intérét.
| Je vous remercie des felicitationset des assurances N. B. DOUCET.
contenues dans votre adresse 3 mais je dots remarquer
qu'il estmoimns dificile de decouvrir les traces de dissen-
tions politiques ct de julousies Jocales dans cette colo

(nie, que de les vo etlacer,
« Convaineu que dans bien des ras les intentions les

lus droites ont eté défigurees par le milieu À travers
lequel elles ont été vues, je me tlatte d'avance quele
; bon-sens du peuple, et les principes de la constitution
tenus constamment sous les veux de chacun, neutealt-
seront les efluits de toute faction mtéressee. +

MARIE'S,
Le 13 A St ilvacinthe, Mr. Ls. Dion à Die 6. Ca-

sault, lle de J, Bre Casault, eer.
be 17,0 Kamouraska, Mr. Thomas Casaull, notre, +

Mlle Elrsaboth Tasché, fille de feu Charles Vache, eer.
=.

Montréal, 10 Janvier 1529,

BREVIAIRES,
VY LE Soussigné vient de recevoir quelques

exemplaires du Breviariem  Homanum—
Paris 1828, qu’il offre à l'attention de mes-
sieurs du Clergé de ce Diocèse.

Frs. A, Lavocque,
Montréal 23 Aout 1823.t

AVIS.
I! SOUSSIGNE' étant devenu, envertu

des Lettre-Patentes de sa Majesté, le pro-
; Priélaire des LOTS or TERRE formant ci-devant
i portie des MÉSERVES DE LA COURONNEsavoir *

TOWNSHIP DE GRANBY.
Lor N°, 5 dons le te rang

8 dans te Ge du
Ÿ dans le 10€ do
.5 dans le je du

. 11 dans ie 9e de
TOWNSHIP DE SHÉFFORD.

Lor N°4, 5 et6 dans le be rang ;
17 et 15 dans le 5e du
17 dans le de do
SetSdansle 30 do

TOWNSHIP DE STUKFELY,
Lov N 2. 14 dans le ler rang

Set 12dans le 2. do
10 dans le 3e Jo

TOWNSHIP DE, COMPTON
Lor N 2, dans le Ge rang

20 et 27 dans le 7e do

=

DECEDE.
A Soulanges, le 200 Me, J'urre Laurent Normand,

Saus-dincce, Agé de 13 ans.

i

  

VESTE PR ENCIN.

PAIR AUSTIN CUVILEIER.

Sa Chambre d'l<ncan, Lundi
heures, seront vendus,

prochain, À Peux}
!
|i

I Meoneks de Menage etautres articles;

AFRES QUOI,
Un assortiment general de Marcuantises Sccurs

consistant en,
26 PIECES Drapfin et commun de cou-

leurs assorties,
; 40 duo Tudienne à hardes et à meubles, 15 dans le Se do.

12 do “Toile de Russie, 25 dans le Ye do
. © . .. TOWNSHIP Db very ye

21 do Coton à chemises an inetier, Jou 2 iEDy,Bake FO.. . . . , . . «=e i ec jer sane
60 do Mousseline unie et fleurie, : 26 dans le Je qos
Schiles ot Mouchoirs, Bomlmzette, Basin, 7 dans le Ye do

Cuton rayé, Batiste, Bautin, Fil, Galon, Xe. 9 dans le 10€ do
‘Ne. TOWNSHIP DE STANSTEAD.

. . lor N 3.15 dans le ler tan1 vente © 4 chatte “de la cee N°. ans gLa vente continuera chaque jour de la se 30 dans le de do
maine la méme heure. Q! dans le He da

AUSTIN CUVIELIER, FL A. 8. 21 dans le 12¢ do
+ 41 Janvier, 1829, 19 dans te 44. du
in - Les 10 dans le 5¢ do

TOWNSHIP DE SHIPTON,
Lor N2.16 dani le 3e rang.

14 dons Ie 5 do

_ _
! A LOUER,
‘ ES wmatsons, Fearies Se. rue des Commis-

——————

 

 
4 aires, vis-à-vis le débarquement au Marché 8 et 23 dans le 17e do

tés requi ea par les statuts, dont votre comite va expo-
ser les principales dispositions à votre honorable chem-
bre.

Les ‘ares de pait en Angleterre doivent être des plus
suilisans. résudens dan- le comte, et donent être chuises
de l'ar:s du chancelire et du conseil, {statut 2? Henry v, ;
nession 2. chap. 1.)
Un shenf ne peut être Juge de paie dans le comté

dout 1] est <herif, (statat 1, Marie, «rssion 2. chap. 5,)
ce que quelques opitinus étendent aux coronaîtes.

 

Aucun procureur où solliciteur ne peut être juge de
|

paix + [statue 5, Grorga nu, chap, 13.]
Par le statut 1s Henry 6, chap. 11, il suffisait pour

pouvoir être juze de paix d'avoir dec terres du produit
de 20 louts jar an: mais le statut 1s George 1. chap.
29, défend à qui que ce soit d'agir commejuee de paix
s'il n'aun revenu foncier de 100 louis par an, où si
n'ala réversion ou le résidu de terres on héritages Iou-
és pour une, deux où trois vies, ou pour un terme d'an-
nées expiraut à a fin d'une, deux où trois vies. open -

nant des loyers [reas] dela valeur sunuctle de 300 louis
par an,

La lézi-hiture à roulu pour juges des hommes doués
d'une certaine éducation et anteressés au inainticr Qila
prix et du bon ordre. Une certaine fortune suppose
cette éducation et Lu fat prosumer: la possession Jane
proprieté reclle suppose et fait présumer eet até
voilà sans duute Une raison pourquoi la loy exize que
tout juge de paix seit proprielanee d'une certeine quan-,
tite de bicns-tonds.
D'ailleurs, les juges de paix etant revétus de grands
rouvoirs, rt pouvant en abuser où les exedde

les sujets du Rei, il est juste d'extier qu'ils aie
biens suili-ans pour répondre enveurs leurs concitoyens
de ces abus et excès de pouvoir. Ainsi la loi prévient
1-4 abus autant qu'elle le peut, ct oflre un renède aux

maux qu'elle n: peut prévenir.
Votre comite observe qu'entre 1759 et 177 1, les lois

criminetles d'Angleterre farent bien considérées comme
bigatoires en Canada. quant à leurs principales dispn-
sipions : ainsi nn consulte les Inis anglaises dans la dui-
ition des crimes etolfenses, rt dana le mode «t le degré
de Teur chhtisnent, ci l'on respecta rénéralement le grand
“incipe

de d'adusinistration de In justice, 165 mœurs du Canadn,
ses institutions et ses Usages étant tous relatifs à un or-
dre de choses ahsolumnent étranger aux lois anglaises,
én fut obligé de se préter aux circonstances, et l'on se

eantentn de se rapprocher des formes angla.ses, sutiut
que ces circonstances pouvaient le permettre, Le Roi,

législateur du Canada en vertu de sa prérogative, dut
Laisser aux juges Canadiens à cet égard nu pouvoir dis-

r-étionel, quel'état du pays reudait nécessaire, et du pro-

clamation royale du 7 octobre 1763, ordonna qu'ilserait
eomstitné des cours de judicature ot de justice publique

par entendre oi juger Jie causes tant eiviles que crimi-
pesirs, Suivant In Joi et l'équité en ve tapprochiut des

luis d'Angleterre autant que possible,

   
  

de Vépre ave par jury. Mais dans les détails

LI> SPECTATEUR CANADIEN.

MONTREAL:

MERCREDI, 23 JANVIER, 18234

Deux vaisseaux arrives à New-York, l'un de Lier-

! pout «tl‘autre du Havre, ont apporte des nouvelles plus
tecentes d'un jour ou deux que celles qui avaient été

fourmies par les arnvages précédents.

le du théâtre de la guerrre entre les Russes et les Turcs; ;

mais les nouvelles de Lisbonne sont plus récentes|

d'une hustaine de jours. Voici ra substance re que nous
trouvons dans le Courrier de Londres du 4 Decembre, !

at sujet de Don Miguel:
je Le rapport de lamortde Don Miguel nous a été
transmis par notre correspondant de Plymouth. M nous
informe que ce rapport a été apporté par Un vaisseau
Lui étast arrive a Londonderry en 5 jours de Figueira,

“avec trois passagers portugais, lesquels rapportaient que
“peu avant leur départ, vne lettre, annonçant Lu srort de
Dun Miguel, svat ete regue par un marcand auglais de

Figueira,

1.e gouvernement, non plus que les minictres portugais

“et brésilien, n'ont poiit reçu la nouvelle d'un tel eve-
cnementzet nous ne publions ie rapport que commel'ayant

“reçu de notre correspondant. Figueira est a inoitié che-
nur entre Lisbonne et Oporta : si le vaissezu venu de

,cette ville » faitle trajet en cing jours, 31 duit être par-
itile 25 Novembre, cluvoir apporté onsequemment les

“nouvelles les plus récentes de Lisbonne. Les précéden-
tes n'allaient que jusqu'au 21, et alors on attendait le 23

et le T4 avec anxiété, parer que c'étaient le 14 et te 150
{jour de la maladie, où l'on pensait qui] vy surat une
,crise.

—= 00pr

|

Décembre ; preu.e que su Majesté contintse à re bien|

porter.
Il est dit dans les derniers journaux de Londres, qu’à

l'instance de Mr. Peel, il a été fait des ouvertures à Mr.

+ Huskisson, pour l'angager à rentrer dans le minis-

1ère ; mais qu'il s'y refuse, à moins qu'il aCail pour collè-

; ques ses anciens amis, le comte de Dudley et Mr.

1 Grant.

S'il y a de lu vérité dans ce que disent a re sujet les
journaux de Londres, ct nous y voyons au moins de ln

(brobubiité, la cause des catholiques auva çe qui lui

 

N° ~~ +. ° 2 s le
* Neuf, joignant le lot, ou ce que les magistrats où Hons te 9 de
jont destiné à bâtir un marché, le printemps pro-! Sq qos ed do

24 dans le 11e do

 

. « , 1
chain, etinaintenant occupé par Messrs, Benoit! 24 dans le 14e do

fet Matha comme Auberges. Dans ces maisons, defend par le présent ÿ toutes personnes quelconques
“si bien situées pour l'achat et In vente du bois d'entrer sur les dits lots de terre. ou sur aucune partie

i
Hay a rien de plus récent, ni de beaucoup plus detail;

Le Roi atenu cour au palais de Windsor, le ler, :

“de corde les hommes entreprenants etindustri-
‘eux, et possédant un peu d'argent ont toujours
! beaucoup augmenté leur capital,

Montréal 23 Janvr. 1820,
JOTIN PICKEL.

A LOUER.
   

“>

‘ .
le premier clage d'une maison avantageusement

; située pour le commerce, Rue St l’aut près du Mar-
ché neuf, Cet etage contient, teure d'autres apparte-
mens, deus magazin dont l'un cst occupé maintenant

par 1.1. Fetourneux, Keuver ; le haut de Ja maison
est occupe par James Lane, uoprimeur.

S'adresser à
D.B. VIGER.

aud COS CHERRIER.

ES Soussignés ayant été, par acte passé devant J.
MA M.MONDELFE. Feuyer, et son confrère, Notaie
res, de 18 Jusflet dermer, nonmiés Sçndies où Curateurs
dela Masse enfaillite de Mr. EUSTACIHE PRÉVOST,
ri-devant marchand en cette ville, donnent jrar ces pre.
sentes, fatice À tous ceux qui peuvent devoir par comp-

êtes, billets, ablgations où autrement au dit M. Fus-
ltache Prévost e{ à sa masse, qu'ils nient À payer saus
delai leurs dettes respectives à Mr. FA, Laroeque, l'un
{des Syndies Sousstgnés, qui seul est autorisé a recevorr
{payement «fe donner quittance; rtious ceux qui pei.

i
+

|
1

i

‘vent avoir des reclunatlous A fore contre ln dite masse,
* sant priés de tes fui Mire connaître de suite afin de par-
Fveme pluto! a une liquudation,

ADAM 1. MACNIDEDR,
JOSEPH MASSON,
Fuso Ast. LAROCQUE,

Montréal, 11 Août 1878.
à

IL
ues

100 Sacs poivre noir,
12 Caisses Cannelle,
a Cnques Sel d'Epsom (100 lbs par Caque,
> Cnisses a0 — ; ; :

Pimant Cenelode :eeSucte es’ , .

Deplus
500 Caques Cloux à rose assortis
124 Cnisses ‘l'ole, Acier, £e, &.,

BENJAMIN 1LARY.

fms em mera. emer merace + ame a am—

= SOUSSIGNÉ offre à vendre les articlés sui.
vants quise débarquent du Dew Drop et du Tha.

Dudes

 Montréal, t Detohre 1823,

OUR en prendre possession au Ie Mai prochain,.

d'iccux, où de s'y établir. où y faire nueun éclairer
ou défrichement, sous peine d'être poursuivi suivant
toute Ja rigueur de la loi, Si quelques personres étaient
entrées sur les dits lots, s'y étaient établis, ou Y avaient
fuit des éelairtissemens, le soussigné les requiert d'en
ahondorier unmédiatement la possession, el de cesser
Jy fare des défrichemens ou des améliorations, à de-
faut de quoi, il sera institué contre elles des poursuites
légalrs. Les personnes qui désirerairnt acheter quel-
ques uns des lots de terre ci-dessus sont priées de s'a-
dresser immédiatement, à sa résidehte, au soussigue
fquian vendre une étendue considérable de terre de
; grande saleur située dans la SEIGNEURIF DE ST.
GEORGE, distante de 34 milles seulement du village
de Laprairie, dont il disposer en lots convenables aux
amateurs ; aussi QUATRE EXCELLENTES TER.
RES en hon état d'amélioration, avce MAISONS ct

| GRANGES dessus érigées.

| Doserespeetucusement avis ma public de Mont
réal, que les vaitures avee leur appareile, con

truntes par lui, pour empêcher les Cnhots, sont prêtes
et seront mises en apératios, à la première neige. As
sure, que par les moyeus qu'il employe, le but desire
sera accompli, ce dont un chacun pourti se convainers
«uns très peu de tems, il sollicite instamment les propri-
étaires et locataires de toute classe, detieurant dans les
anciennes Iunites de la ville, en portieulier, de profiter

( de ses services, aux devants de leurs maisons respec:
Ltives, afin de remédier à l'incormmodité séricuse des ca
thots duns In ville, et par 12 aussi le rembourser de ses
dépenses. M a aussi des ratissoires pour les trottoirs,
avec lesquelles il les raclera, chaque fois que la neige
tombera, et qu'il sera nécessaite, avant sept heures du
muting ct s'il ne produit point, dans les bornes de ses
opérations, des chenans henveonp meilleurs qu'aucuns
que nous avons cos dans les hivers d'aupmavant, il n'ex
igern rien pour ses travaux. Hentreprendra aussi, pen-
dant l'Inver prochain, d'empécher et futre disparaitre lei
cahots duns les ruts p:eincipales des fauxbourgs, si on
s'udresse à lui à cet chit,

G. BARNARD.

1
}

. Fre. LANGUEDOC.
anvier 1829,

LE SOUSSIGNÉ.

alSt. George,
 

 

Montréal, 20 Novembre, 1828,

A Vendre à cette Imprimerie.

D” BLANCS or CONTRATS ne VENTES
roe MARIAGES.

Bureau dy Spcetafeur Cunadicn,
10 Mai 1893, {   

 
 


